
Séance du 18 Novembre 2022

Présents GIRAUD Marc 
ALIROL Claire, BOYER Véronique, BOUCHET Michel, CHANAL Fernand, FERRIER Cédric, 
IGLESIAS Carmen, LAGER Joëlle, LAURENT Monique, MALEYSON Xavier, SAHUC Damien  

Excusés DESCOURS Fanny, DOLE Mathieu, GARNIER Vincent, PAYS Aurélie

I – Décision modificaƟve
ModificaƟon des autorisaƟons budgétaires (cf procès-verbal des délibéraƟons)

   DélibéraƟon adoptée à l'unanimité

2 – Rapport acƟvité Communauté d'aggloméraƟon du Puy en Velay
         Le  conseil  municipal  prend  connaissance  du  rapport  d'acƟvité  de  la  communauté
d'aggloméraƟon et le dossier est à disposiƟon de chaque conseiller pour consultaƟon.

3 – Assurance du personnel
En raison d'un déficit budgétaire l'assurance a dénoncé le contrat obligeant le directeur du centre de
gesƟon à négocier un nouveau contrat avec des changements de garanƟes.

Au vu de l'intérêt de maintenir l'assurance, de nouvelles mesures pour 2023 et 2024 ont été prises (cf
procès-verbal des délibéraƟons)

                                                                                                   DélibéraƟon adoptée à l'unanimité

4-Enquête FAREVA
Le  conseil  est  amené  à  donner  son  avis  sur  l'enquête  publique  relaƟve  aux  incidences

éventuelles  sur  l'environnement  du  projet  de  l'extension  des  capacités  de  producƟon  de
l'établissement FAREVA la VALLEE classée « SEVESO seuil haut » à St Germain Laprade ZI de Blavozy.
Après échanges et sous réserve de l'applicaƟon des observaƟons des organismes compétents ARS,
DDT, OFB et AE, le conseil formule un avis favorable (cf procès-verbal des délibéraƟons)

DélibéraƟon adoptée à l'unanimité

5 – AmorƟssement subvenƟon d'équipement
Monsieur  le  Maire  propose  au  conseil  de  porter  de  5  à  1  an  la  durée  d'amorƟssement  des
subvenƟons d'équipement versées dont le montant est inférieur à 1000 euros (cf procès-verbal des
délibéraƟons)

DélibéraƟon adoptée à l'unanimité

6 – SubvenƟon DETR 2023
Monsieur Le Maire rappelle aux élus le projet d'achat de matériel pour luƩer efficacement contre les 
incendies. Après étude des différentes proposiƟons , l'opƟon d'achat se porte sur une citerne souple 
de 120m3 ainsi que la sécurisaƟon et le branchement dont le coût s'élève à 11 546,51 euros. HT Une 
demande de subvenƟon DETR à hauteur de 60% sera effectuée. (cf procès-verbal des délibéraƟons)
                                DélibéraƟon adoptée à l'unanimité

7- Tarif locaƟon salle polyvalente
Monsieur  Fernand  Chanal  sollicite  le  conseil  municipal  pour  une  réévaluaƟon  du  montant  de  la
locaƟon de la salle polyvalente rappelant que depuis 2016 aucune augmentaƟon n'a vu le jour.
Après échanges, la proposiƟon de passer de 130 euros à 150 euros convient à l'ensemble des élus.



   DélibéraƟon adoptée à l'unanimité

8- Travaux en cours
Les travaux du Pôle Paramédical de La Plaine à Monƞerrat sont presque terminés et l'accueil de ses
premiers professionnels est maintenu début décembre. Pour rappel ce projet bénéficie de 2 aides de
l'état et de la Région.

En janvier-février débuteront les travaux d'enfouissement des lignes allant de Combriol au Bourg.

9- QuesƟons diverses
Service unifié de l'Emblavez : le contrat de Monsieur Godin Robin conseiller numérique arrive

à échéance (contrat financé par l'état pour 1 an). Prochainement, les 11 communes devront statuer
sur la prolongaƟon de son contrat.

Prochain conseil municipal

Mercredi 18 janvier 2022


